
Comment e�etuer une proédure de signalement ?Comment e�etuer une proédure de signalement ?Au sein des éoles et des établissements solaires qui sont souvent en première ligne fae à etype de situation, l'Éduation nationale préonise que des relais soient mis en plae en prévenantles autorités hiérarhiques : le direteur d'éole, l'enseignant, le psyhologue solaire...ConseilVous n'êtes pas seul dans ette démarhe et 'est rarement vous, enseignant, qui allez aomplirles démarhes onstitutives de ette proédure ; pour autant, il se peut que vous soyez le premierà identi�er des signes délenheurs ; dans tous les as, ommuniquez ave le hef d'établissement,l'in�rmière, l'assistane soiale, mais ne vous substituez pas à eux.1. Les textesL'obligation de signalement (artile 40 du Code de proédure pénale)� Tout fontionnaire qui, dans l'exerie de ses fontions, aquiert la onnaissane d'un rime oudélit doit en aviser sans délai le proureur de la République. Il est important de souligner quel'auteur du signalement n'est pas tenu d'apporter la preuve des faits suspetés, la suspiion su�tà délenher une proédure de signalement. �D'une manière générale, la loi impose à haun de ne pas se taire et d'agir lorsqu'il a onnaissanede la situation d'un enfant en danger :� l'artile 434-1 du ode pénal fait obligation à quionque, ayant onnaissane d'un rime dont ilest enore possible de prévenir ou de limiter les e�ets ou dont les auteurs sont suseptibles deommettre de nouveau rimes qui pourraient être empêhés, d'en informer les autorités judiiairesou administratives ;� l'artile 434-3 du ode pénal oblige pareillement quionque, ayant onnaissane de privations oude mauvais traitements ou d'atteintes sexuelles in�igés à un mineur de 15 ans, ou à une personnequi n'est pas en mesure de se protéger en raison de son âge, d'une maladie, d'une in�rmité, à eninformer les autorités judiiaires ou administratives,� par ailleurs, le ode pénal réprime à la fois l'omission d'empêher une infration (artile 223-6alinéa 1er) ainsi que l'omission de porter seours (artile 223-6 alinéa 2).Il est prévu dans le Code de l'éduation (artile L 542-1) que les personnels de l'Éduation nationale,en partiulier les personnels médiaux et paramédiaux, les travailleurs soiaux et les enseignants,sont formés de manière à leur permettre de prendre les mesures néessaires de prévention et deprotetion qu'appellent de leur part es mauvais traitements. Les proédures de signalement fontl'objet d'une information auprès de l'ensemble des personnels des éoles et des eple.L'artile 26 de la loi du 13 juillet 1983 qui astreint les fontionnaires au respet du seret profes-sionnel est levé par l'artile 226-14 modi�é par la loi du 05 mars 2007 et ne peut faire l'objetd'une santion disiplinaire.À lireEnfants vitimes d'infrations pénales : guide de bonnes pratiques, 2003, ministère de la Justie.2. La proédure� Le signalement se justi�e en raison d'indiateurs d'alerte de maltraitane ou de danger quipeuvent prendre plusieurs formes, dont la failité de détetion est inégale, notamment :� des lésions sur le orps de l'enfant laissant présumer des violenes physiques à son enontre(hématomes sur plusieurs parties du orps de l'enfant, traes de oups, de brûlures de igarettesou de morsures) ;© rue des éoles, 2011. 1



Comment e�etuer une proédure de signalement ?� des troubles anormaux de omportement (anxiété, repli sur soi...), laissant présumer des violenesd'ordre psyhologique (brimades répétées et disproportionnées). Chez des enfants plus âgés, lessympt�mes de maltraitane peuvent se manifester par des fugues, des sympt�mes suiidairesvoire des tentatives de suiide, des passages à l'ate qui sont des expressions de sou�rane ;� des signes laissant présumer des arenes parentales graves (négligene de l'hygiène orporellede l'enfant, signes de malnutrition, manque de sommeil, absentéisme solaire injusti�é) � 1Le signalement est onstitué d'informations sur l'enfant et des éléments qui le justi�ent :� identité et âge de l'enfant, adresse, situation familiale, lieu d'aueil ou de solarité, titulaire del'autorité parentale ; résumé de l'évaluation pluridisiplinaire, éventuel erti�at médial ;� éléments justi�ant le signalement : faits observés ou rapportés, attitude de la famille, ationsdéjà menées , tous es aspets doivent être dérits de façon objetive, préise et hronologique.RappelNe prenez jamais d'initiatives seul : ommuniquez aux di�érents ateurs de la ommunauté so-laire onernés par ette problématique et ei dans la plus grande on�dentialité.

1. Soure : ministère de l'Éduation nationale.2 © rue des éoles, 2011.


